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COLLÉGIENS, LYCÉENS, PERSONNELS

ON SE FAIT VACCINER !

POUR UN ÉTÉ ET UNE RENTRÉE 
EN TOUTE SÉRÉNITÉ

À partir du 15 juin, tous ceux qui ont entre 12 et 18 ans 
peuvent aussi se faire vacciner avec l’accord de leurs 
parents ou responsables légaux. 

Si le résultat est négatif, 
continuez à respecterles gestes barrières.

Rendez-vous dans les centres de vaccination 
ou renseignez-vous auprès d’un professionnel 
de santé.


